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I# ORGANISATION ....-..- . „ .

1, La Conference africaine sur les libertes de- l'air s'est tenue a Mbabane

(Swaziland) du 19 -sm 23 novembre 1984* £■ 1 "invitation du .Gouvernement du
Royaume du Swaziland* -

II. PARTICIPATION -

2. Participaient a la Conference les repre"sentants des Etats. mentores de la

Commission economique pour l'Afrique ci-aprls : Benin, Camerouni Congo, C6*te d'lvoire,

Egypte, Ethiopie, Gabon, Ghana, Kenya, Malawi, Maurice, Niger,. Nigeria, Republique-

Unie de Tanzanie, Swaziland, Tchad, Zaire, Zambie et Zimbabwe*

3« Etaient egalement representees lea compagnies a^riennes africaines ci-apreo :

Air Afrique,, Air Burundi, Air Djibouti, Air Gabon, Air Mauritius, Air Tchad, Air

Zaffre, Cameroon Airlines, Ethiopian Airlines, Ghana Airways, Kenya Airways, Nigeria

Airwaysy Royal Swaziland National Airways et Zambia Airways.

4« Qnt egalement partioipe a, 1forganisation de la Conference, 1!Organisation

de l'uni'fee africaine (CXJA), la .Commission africaine de l'aviation civile (CAPAC)

et l'Asspoiation africaine des compagnies aeriennes

5« Qnt envoye des obseryateurs ^.a Conference des Nations Unies pour le commerce

et le developpement (CNQCED) et I1.Organisation de I'aviation civile Internationale
(Q&Cl).

6« Btaient Egalement representees a titre d'observateurjl'Agence pour la

securite de la navigation aerienne en Afrique et a Madagascar (ASEX3NA), l'Association

internationale des transporters aeriens (lATA) et la Zone d'echanges pr4ferenti-els

des &tats de l!Afrique de lfEst et l'Africpie australe (ZEP), et l'Union panafricaine
des postes (UPAP),

. III. COVERTURE DE LA CONFERENCE .

7« Son Excellence le Chef S. Shongwe, Ministre des travaux publics et de.s

conanunications du Swaziland, a declare ouverte la Conference et a souhaite la

bienvenue aux participants au.nom du Gouvernement de sa Majeste et du peuple

&fazi, II a rappele qu'une quarantaine d'annees auparavant la Conference de ,

Chicago avait.reruni 25 pays du monde entier pour discuter, entre autre,. des. .

libertes de lfair« Les travaux de cette Conference n'avaient pas et^ pleinemen,*t:;

couronnes de succes, seules les deux premieres libertes ayant recueilli l'accord

unanime des participants et ayant e".te incorpor^es en un instrument unique, I.1 accord

international sur lee services de transit aerien. Certes, ces pays avaient ,aiors
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e"galement signe la Convention international de l'aviation civile, mais cette *'

Convention, n'avait pas permis l'octroi de privileges aux services aeriens

reguliers. En 1984f ces privileges faisaient toujours cruellement de"faut. Ain,si

done, la premilre Conference africaine sur les libertes de l*air avait a re*8oudre

des problemes ardus.

8# Le Ministre a lance un appel aux participants pour qu'ils mettent a profit

cette oocasion exceptionnelle de discuter sans s'affronter, gontrairement a ce

quice passait lors des negociations bilate*rales.

£• lies hommes d'affaires, les experts gouvernementaux et les specialistes

tenaient pour acquis qu'il e"tait possible de se rendre dans n'importe quelle vilXe

du monde en moins de 24 heures. Cela ne pouvait malheureusement pas s'appliquer

a I'Afrique. En effet, il ^tait parfois plus rapide he se rendre d'une ville '

africaine a une autreen transitant par I'Europe* II 61ait Sgalement'courant

qu'uhe compagnie aerienne non africaine jouisse de privileged plus importants

que des compagnies africaines op^rant dans les- memes a^rop^rtfe africains*

10* La tenue de la presente Conference montrait que les africains etaient

conscients de la gravite des problemes* Des efforts avaient ^te d^ployes en vue

de trouver des solutions, et des resolutions avaient ete adoptees. Malheureusement,

la| volonte de les appliquer ,-semblait faire de"faut« II ^tait courant aujourd'hui

qije les instances Internationales discutent de, !pes- prcblemes.et presentent des

recommendations en vue d!y apporter une solution;- mais cela restait souvent lettre

morte* En conclusion, le Ministre a exprime" l'espoir que les recommandations qui

seraient adoptees par la presente Conference seraient effectivement appliquees

dans tui fatur prochee '

li,i M. Tchouta Mpussa1- Secretaire ex^cutif adjoint p'«i# de la CEA, a souhaite la

tdenvenue aux participants et lear a pre*sente, ainsi qu'au Gouvernement du

' Swaziland, les excuses de M. Adebayo Adedeji? Secretaire ex^cutif de la CEA, quif

femp€che, nfa pas pu assister a la Conference. II a remercie" sa Majest# la.Reine

HfegenTe du Swaziland, son^'gouver^nement et son peuple d'avoir accepte dfaccueillir

la Conference, pris les raeilleures1 dispositions pour son.organisation et fait un

jaccueil chaleureux aux participantc •

12. II a ensuite declare que le secteur du transport aerien representait un

facteur important d1 integration- economique et sociale du continent. La CEA, dont

la principals mission &la£\ de cherclier a instaurer cette integratipji, devait

. toujours oeuyrer au d^veloppement du transport aerien en Afrique* Les actions

que la CEA avaii; menses dans ce domaine s'etaient concretisee's entre autres par

I'organisation1 conjbihte aveo l'QACI de la premiere Conference sur le transport

aerien africain,. et par les efforts qu'elle ne cessait de produire pour 1*execution
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du- programme de la Decennie pour les transports et.lcs communications en Afrique.

La strategie et le plan dfaction arretes pour cette Decennie composaient toutes

les actions devant jSermettre- en particulier la promotion du transport aerien .

africain, basee sur les rSsultats d'une analyse approfondie de devolution dece

secteur. Cet examen critique.avait revele une certaine tendance a la multipOicite

des compagnies africaines, susci'tant 'un climat de concurrence plutSt nefaste,

une degradation des infrastructures et une complication des procedures dans les

aeroports. M. Tchouta Moussa a souligne que parmi les facteurs qui avaient

engendre cette evolution negative figuraient les difficulty d'octroides droits^

de trafic qui entravaient la cooperation entre les compagnies africaines. Malgre

les efforts conjoints de la CAFAC, 1'AFRAA et l'OACI pour ameliorer la situation,

il restait encore beaucoup a. faire. C'est ainsi que les ministres africains des

transports, des communications et de la planification avaient adopte la resolution

BCA/UBTAGDA/Res. 79/6 et n'avaient cesse d'insister-sur la necessite de son

"application. Par cette resolution, il etait demande aux Etats africains de^-

faciliter l!octroi aux compagnies africaines des droits de cinquieme literte. La

presente conference" organisee conjointement par la CEA et 1'CXJA, en collaboration
avec la CAFAC et l'APRAA, devrait permettre de faire avancer l'appUcation de

cette resolution qui avait toujours souleve de nombreux problemes. II etait

prijnordial, malgre la complexity^de ces-problemes, qu'un consensus puisse se degager

au terme de la conference. Pour sa part, la GEA avait elabore un certain nombre

de documents a soumettre a l'examen des participants, soulignant surtout les

facteurs principaux qu'elle avait identifies comme faisant obstacle a^la pleine

contribution., du transport aerien a l*integraticn et au developpement economique^

et social du continent. Parmi ces facteurs figurait en premier lieu le protection-

^nisine avec ses nombreuses consequences, dont les difficultes d'octroi des droits

de trafic et le manque de coordination et de cooperation dans le secteur du transport

aerien. Ce secteur etant appele dfici l!an 2008 a assurer des services plus

importants, il etait indispensable de prendre immediatement les mesures necessaires

pour preserver son avenir. L!uiie des mesures: preconisees par J.a GEA consistait a

optimaliser 1Texploitation par la mise en place de compagnies multinationales.

D'autres mesures d'appoint seraient definies par la suite et devraient viser avant

tout a favoriser la cooperation et la coordination, souligner la necessite

dlharmoniser les legislations, de ratifier la Convention sur les tarifs, de faciliter

les echanges de libertes7 de lfair, de resoudre les problemes de transfert ties recettes

et. d'ameliorer la facilitation aux aeroports. La CEA, en collaboration avec

les organisations'interess^es, chercherait.a les rendre effectives durant la

seconde phase de la Decennie.

13. En conclusion, M. Tchouta' Moussa a souhaite plein succes aux travaux de la

Conference et a remercie les participarrts pour leur-oon-tribution respective a

ce succes.
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14* Le reprSsentant de I1 Organisation do 1'unite africaine a exprime sa sincere

gratitude au Gouvernement du Swaziland pour l'accueil chaleureux qu'il a fait aux

participants et organsateurs de la Conference. II a attire 1'attention sur

les difficultes rencontrees par les participants pour se rendre au Swaziland,

Ces derniers pourraient done traiter des themes a l'ordre du jour en connaissance

de cause. II a rappele que les chefs d'Etat et de gouvemement de l'OJA avaient,

a leur dixieme Conference au sommet adopte la Declaration africaine sur la

cooperation, le developpement et 1'indepen&ance economique, dans laquelle ils

lancaient un appel aux Etats africains afin de renforcer la cooperation entre les

compagnies aeriennes afrioaines en matiere d1harmonisation des horaires,

d'etablissement des tarifs, d'entretien, de recherche et de formation.

15» Le protectionnisme, l'absence de materiel moderne, l'insuffisance des

infrastructures et le cout eleve des operations avaient de tout temps entrave

le developpement des transports aeriens en Afrique. La solution de ces problSmes

passait par la mise en place d*une cooperation veritable, la conclusion d*accords

systematiques de pool et la coordination des politiquee aeronautiques» La

Conference avait done a traiter &e tous ees problemee, Le representant cLc i»0UA a

recommande 1'elimination de toute restriction, que ce soit en matiere de capacite

ou d'octroi des droits de cinquierae liberte, a l*egard des trangporteurs africains

operant en Afrique*

16, II a propose que la Conference procede d'abord a I'examen approfondi des

moyens de parvenir a une cooperation et une coordination multinationale ou

regionale reelle par la mise en place d'une politique aeronautique commune. En

deuxieme lieu, elle devrait examiner les moyens de realiser l'objectif final, a

savoir la liberalisation de 1'octroi des droits de trafic. Enfin, elle devait

se pencher sur les questions relatives aux structures, aux institutions et a la

legislation afin de mettre en place une cooperation a 1'^chelle regionale en

matiere de libertes de lfair.

17» Le President de la Commission de lTaviation civile (CAFAC), a souligne

l'importance des transports aeriens en Afrique. II a rappele que lors de la

periode coloniale les transports de surface n*avaient pas et€ developpes et que,

malgre les efforts louables deployes par les Etats africains depuis leur accession

a I1independance, ces lacunes nfavaient pas ^te comblees. Bien souvent, les

liaisons aeriennes constituaieht le seul moyen de communication. Le developpement

des transports aeriens etait done la condition sine qua non a la circulation des

personnes, du freH et de la poste aerienne. C'etait egalement le fondement du

developpement du tourisme et des ©changes intra-afrioains.
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18. La CAFAC preconisait la liberalisation de l'octroi des droits de, trafics. ,

La creation, par cet organisme, d*un mecanisme de consultation avait ete

approuvee par les chefs d'Etat et de gouvernement de lfOrganisation de 1'unite

africaine a leur dix-huitieme Conference au sotnmet tenue en I98I. II s'agissait

de savoir pourquoi, malgre la volonte declaree des Etats africains, les objectifs

fixes n'avaient pas oto roalis^a* Lg President de. la CiLFAC a cxprime ;-ilo*$o-ir^

que les travaux de la presente Conference permettraient de repondre a cette

question et d'elaborer une strategie en vue de l'application des nombreuses

resolutions precedemment adoptees par les Etats africains.

19. Le representant de l'AFRAA s'est felicite de I1attitude adoptee par les

chefs d'Etat et de gouvernement de l'OCJA lors de leur derni^re Conference au

sommet tenue a Addis-Abeba : moins de discours, plus d'actions concretes, II a

rappele les resolutions adoptees depuis plusieurs annees en matiere de liberte

de l'air, recommandant aux organisations chargees des questions du transport aerien

, et aux compagnies aeriennes africaines d'oeuvrer en faveur de 1'unite africaine.

La tenue de la presente conference avait ete decidee par les chefs d'Etat africains

en vue de l'identification des moyens permettant de parvenir a ces objectifs« Le

niveau de la participation montrait bien que leur appel avait ete entendu. En

conclusion, le representant de l'AMUA a exprime l'espoir que les participants

procederaient a un echange approfondi de leurs points de vue et qu'ils feraient

preuve dfuhe volonte d!aboutir a un compromis en vue de trouver des solutions

acceptables par toutes les parties.

IV. ELECTION W BUREAU (point 2 de 1'ordre du jour)

20. La Conference africaine sur les libertes de lfair a elu le bureau suivant S

President : Swaziland

Premier Vice-President : Zimbabwe

Deuxieme Vice-President : Cameroun

Rapporteur : Republique-Unie de Tanaanie

21. Dans son allocution, M. Gilbert M. Mabila a remercie la Conference de la

confiance qu'elle lui a accorde en le nommant president. II a ensuite indique que

le problerae des libertes de 1'air a fait l'objet de plusieurs discussions dans les

forum international!*, ainsi que dans le cadre de la Decennie des Nations Unies pour

les transports et les communications en Afrique. Pour condure il avait dit que

cette conference a la tache difficile d'examiner ce probleme complexe qu'est celui. .J

d'dtudier les voics ot aoyene de mettre on oouvr^ les differcnts resolutions adoptees

p*r la Conferenoo des minifltres-africadna des transporte, dee commmlcations et de la
planxfication ainsi que par les chefs d!Etats et de gouvernement de l'CUA.
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V, ADOPTION DE L'GKDRE DU JCXJR ET ORGANISATION DES TRAVAUX (point 3 de-1'ordre

du jour)

22. La Conference a adopte l'ordre du jour et le programme de travail suivairts :

1* Ouverture de la reunion

2, Election du bureau de la Conference

3» Adoption de 1'ordre du jour et organisation des travaux

4« Situation generale du transport aerien en Afrique i

a) Rapport introductif : RSlc et activites de la CEA

b) The"me 1 : Les insuffisances du reseau africain des services aeriens,
moyens a mettre en oeuvre pour une amelioration

5« Theme 2 : Les obstacles a 1'octroi des droits de trafic notamment

ceux de la cinquieme liberte

6, Theme 3 s Les effets de la cinqui&me liberte sur les strategies de

developpement des services aeriens

7« Theme 4 : Mesures propres a, faciliter l'echange des droits de trafic'

notamment ceux de la cinquieme liberte

8. Theme 5 : La facilitation en Afrique

9« Questions diverses

10. Adoption du rapport final et &es recommaridations*

23« La Conference a decide de creer un comite charge de rediger les projets de

recommandations et les conclusions et compose comme suit ;

President : Republique-Unie de Tanzanie

Ifembres : Cameroun, Egypte, Niger, Air Afrique, Ethiopian Airlines et

organisateurs de la Conference (CEA, OUA^ CAFAC et
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24, Apr&s modification du point 10 de l'ordre du jour, qui se lit "adoption du

rapport, recommandations et conclusions", la conference a adopte lfordre du jour

et decide d'en examiner le point 9 au cours de la stance du matin du jeudi 22 -

novembre

25» La Conference a adopte le programme de travail suivant :

Matin : 09hO0 - 13h00

Apres-midi : 15h00 - l8h30

VI, RESUME DES DEBATS

Situation generale du transport aerien en Afrioue (point 4 de 1'ordre du jour)

26, Les rapports suivants ont ete presentes au titre de ce point de l'ordre du

jour :

A. Activates et role de la CEA /" point 4a) de 1'ordre du joxccj

27, En presentant le document aBAKS/AIR/CONP/84/2, le representant du secretariat

de la CEA a rappele le role qui incombait au transport aerien dans le developpement

^conomi<jue et social et lfintegration physique de l'Afrique, Les activites de la

CEA en ce domaine etaient conforme a son mandat qui etait notamment de prendre des

mesures propres a faciliter une action concertee en vue de developpement economique

et social de 1'Afrique et de participer a leur execution. Le representant a ensuite

expose brievement la situation actuelle des transports aeriens en Afrique

caracterisee par la creation de plusieurs nouvelles compagnies aeriennes, ce qui

avait conduit, faute d*un programme d'ensernble harmonise, a une acquisition de

materiels divers, a des retraits strategiques et a la concentration des efforts

but des objectifs a court tcrme* Cette politique avait eu pour consequence de

multijiller-les lignes a- haut rendement' au detriment "d'autres lignes considerees

comme strategiques; de susciter un climat de concurrence; de limiter 1!exploitation

de certaines compagnies; et, finalement, de degrader la situation des compagnies

aeriennes qui n'avaient mis I'accent que sur le transport de passagers. Par ailleurs,

le developpement des infrastructures n1etait pas alle de pair avec 1'evolution du

transport aerien.
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28. En ce qui concerne les services aeriens, il a indique que les voyages

intra-africains exigaient encore de nombreuses heures d'attente et parfois

meme des correspondances hors du continent. Parmi les causes dc cette

situation, il a souligne non seulement le protectionisme adopte par les Etats

africains, mais aussi les problemes relatifs a la coordination des activites des

compagnies aeriennes africaines aux transferts de fonde.

29. Le representant a par ailleurs rappele les activites menees par la CEA depuis

1964 en vue de developper les services aeriens et de trouver des solutions aux

differents problemes. La CEA avait notamment fourni une assistance technique aux

Etats en vue d'identifier et de formuler des projets de developpement et de

cooperation; organise une reunion technique consultative sur les projets de

transport aerien inclus dans le programme 'de 'la premiere phase de la Decennie de"s

Nations Unies pour les transports et les communications; pris des mesures en vue

d'elirainer les barrieres non physiques; convoque la Conference diplomatique, qui

avait adopte la convention portant creation de la Conference africaine sur les

tarifs; et suivi la mise en place des centres multinationaux-de formation en Afrique*

30. Pour terminer, il a informe la Conferenop qu'au cours de la seconde phase

de la Decennie, la CEA mettrait I'accent sur le developpement et lfentretien des

infrastructures; la mise en oeuvre des programmes de formation; la cooperation

et ^integration des compagnies aeriennes africaines; les etudes a. realiser en

vue de creer des compagnies aeriennes multinationales; et I1organisation d'une

reunion technique consultative sur les projets de transports aeriens de la seconde

phase de la Decennie.

31. La Conference a pris note des activites de la CEA dans le domaine des

transports aeriens,

£• Les insuffisances du reeeau africain des transports aeriens et moyens a

mettre en oeuvre pour une amelioration /point 4"b) de lfordre du jour /

32. Apres 1'introduction de ce point de l'ordre du jour par un membre du

secretariat de la CEA qui a souligne la mauvaise connexion du reseau africain,

deux documents ont ete presentes respectivement par M. Kahuki, President de la

CAFAC et le Colonel Semret Medhane, Secretaire general de
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33» Le document TRANS/AIR/caKF/84/4/a presente par M. Kahuki, soulignait

I'importanoe de I'industrie .des transports aeriens qui connaissait un developpement

rapide et preseritait incontesta^leroent des avantages par rapport a d'autres modes

de transport,' dans la mesure oil il.permettait de relier rapidement et a relativement

peu de frais les Etats africains .entre eux et I'Afrique au reste du monde. II

nfen demeurait pas moins un secteur relativement sous-developpe en Afrique. En

effet, il ressortait des donnees.statistiqu.es pour 1982 relatives aux taux de

croissance du trafic national et international en Afrique que les liaisons aeriennes

intra-africaines laissaient toujours a desirer : pour se depla.c.er d'une vtlle

africaine-a 1'au'fcre' irl"fallaif 'parser plusieurs heures a. atterndr$. ujie correspondance,

voire, dans certain cas, faire escale hors du continent.

■»- *

34« Le document rappelait les dpnnees statistiques recueillies pour 1982 dans

le cadre de 1*etude effectuee par l'lTA pour le compte de la CAFAC et de la CEA

•et intituled "Le deVeloppement optimal des services ae"riens", particuli^rement en

ce qui concernait le trafic sous-regional, regional et interregional. II soulignait

le faible volume global du trafic africain, la concentration des liaisons ae*riennes

sur un petit nomtre de ligneB a densite relativement elevee et le manque de

correspondances adequates permettant de se rendre dfun pays a I'autre. Un certain

nombre de services essentiele faisaient encore defaut; toutefois, avant de cr^er

de nouveaux services, il importait d'ameliorer ceux qui existaient deja. L!A5fiAA

se proposait de mettre en place un systeme-de grille qui permettrait d'organiser ■

les vols intra-africains de fa9on a pouyoir relier nUmporte lequel des pays'

africains par au moins un service quotidien.-

35• Le document 4numera£t certains des facteurs qui entravaient le developpement

des transports ae"riens en Afrique _et exposait, outre un certain nombre de meeures

proposees a cet egard, les activites menees par la CAFAC en vue d'am^liorer

la situation de ce secteur. L'entretien des aeronefs et la facilitation consti-

tuaient deux domaines df importance capitale pour le d:evel«ppement de 1'Industrie

des transports aeriens. ,En conclusion, la CAFAC estimait que la solution aux

problSmes de 1'Industrie des transports aeriens en Afrique passait' par le developpe

ment de la cooperation. H fallait en particulier d^velopper la cooperation cntre

les Etats africains par l*adoption d'une approche plus liberale en matilre d'octroi

des droits de cinquie"me liberte; par la signature et la ratification de la Convention

portant creation de la,Conference africaine sur les tarifs aeriens, afln qu'elle

entre en vigueur au plus t&H; par la prestation d'une assistance aux compagnies

aeriennes en vue de la modernisation de la flotte; par la promotion du tourisme;

etf enfin, par la creation de compagnies aeriennes sous-regionales et, ulterieurement,

d'une compagnie panafricaine• En outre, les compagnies aeriennes africaines

devaient cooperer dans le domaine commercial (accords de pool, representation

commerciale, exploitation conjointe, accords en matiere de reservation, accords

interlignes, partage de la oapacite, harmonisation des horaires, etc.); dans le

domaine technique (creation et exploitation en commun d1 installation d'entretien,
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oonjointe du materiel au sol dans lee a4r*p«rts, uni^rmieation des'

de formation, notarament dans le domaine technique, Nation d'un pool'
j tachers, assistance sur les aeroports, etc.)? dans'le doraaine du

finanoemen,* et I'aoquisition d'aeronefs, et devraient mettr* leurs reseouroes en

common en vue d'acquerir du materiel auxmeilleures conditions afin de hormaliser

leur e"quipement et de reduire les counts d'entretien et de revision. - .'

C# heB insttffisanoes du reseau afrj.oain des services ae'riens. movens a inett
en oeuvre pour une amelioration / ^JJ LTV *' '

36. Presentant le document mss/ua/Qmp/SA/A/bf le Colonel Semret Vest f^lioite
de ce que les pays africains aient exprime leur volont^ d'union et aient reconnu que 1
les transports etaient indispensables a la realisation de cette unit^. En effet
les arranpments en yigueul- entre les Btats africains en matiSre d"1 octroi des '
droits de traficne permettaient pas; a 1'heure actuelle, de parvenif K cet pbjeotif.
S«il n'^tai* pas proce"de- a un ^change generalise des droits de trafic c'etai-i; en
partie par^e que ceux qui existaient n^taient pas activement exploit^s; par ailleure,
l'echange des droits de trafic entre pays africains et non afUcains avait favoris€
les compares a^riennes non africaines. I»a situation actuelle etait due aux
restrictions en matilre de droit de trafic, a 1'insuffinance des Squipements, au
manque d»h*nnonisation des horaireset a des limitations d'ordre financier. Cela

donnait lieu a des conflitsd'inters entre les transporteurs nationaux exploitan*
des Hgnes oontinentales ainsi qu'a 1'adoption de politiques restrictives par les
transporteurs ne d^sirant pas exploiter ces mSnes routes.

37» Le Colonel Seraret a declare qu'il serait possible de xesoudre c'^s iroblSmes
en appliquant les principee suivants t *

a) Les droits de premiere et deuxieme liberty en vue de I1 exploitation des
routes les plus directes et les plus rentables devraient ttre octroy^s par tmu* les

©tats afrioains a toirtes lee compagnies aeriennes africaines sans restriction et
sous reserve du respect des conditions de s^curite* d^finies par chaque pays;

b) Sur les routes est ouest, et en general sur les quatre corridors identifies
par le systeme de grille de l'AJRU, les troisieme et quatrieme liberty devraient
etre octroy^es I toutes les compa&iies aSriennes sans autre restriction qu'une

limit.e. de trois vols par semaine; les droits de cinquieme liberty pour les vols

i.^spa^es multiples sur les. routes est ouost devraient etre pre'ce'de dfun accord :.
d'echange reciproque; .
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c) Ces m€btee prinoipes diree-teurs devraient 8'appliquer a 1!exploitation

les lignes nord sud; toutefois, il fallait reconnaitre le droit des transporteurs

des pays du'Nord a savoir acces au trafic au titre de la sixieme liberte;

d) II convenait de restreindre la penetration des transporteurs non
africains dans les marches africains en definissant des spheres d'influence

re"servees aux compagnies aeriennes africaines.

38. Apres la presentation du document TRAJtfS/AIR/CONF/84/4/a par le President de

la CAFAC et du document TRANS/air/c ONF/84/4/b par le Secretaire general de l'ASRAA,
les participants se sont demande comment en aborder la discussion, etant donne qu'ils

ne se limitaient pas aux seuls problemes des libertes de 1'air. Le Secretaire

executif adjoint par interim de la CEA a propose que la Conference debatte en premier

lieu les problemes generaux lies aux libertes de I1air pour se limiter a l'ordre du

jour qu'elle avait adopte. Apres avoir entendu de nombreuses propositions, la

Conference a decide d'aborder tout d'abord les problemes generaux, conformement a

l'ordre du jour, en insistant particulierement sur les questions relatives a.

I'accrfciBsement de la viabilite et de la rentabilite des compagnies aeriennes; a

l'instauration d'une cooperation commerciale, technique et fincJici^re entre ces

compagnies; et a la solution du probleme de transfert des receites.

39- Au cpurs des debats, un representant a fait observer qu'etant donne que les

decisions relatives aux vols d'affretement avaient des repercussions sur les vols

rSguliers, la Conference devait recommander aux Etats membres urn politique a

suivre en ce domaine* A son avis, la congestion des aeroports etait souvent due

au fait gue les equipements et les infrastructures aeroportuaires etaient depassec.

Un autre representant a appele l'attention sur les recommandation& adopts lors Ce

la reunion conjointe IATA/APRAA tenue a Nairobi (Kenya) et portant sur les mesures
a adopter pour pallier les insuffisances du reseau des transports aeriens africains,

Un autre representant a resume le contenu de ces recommandations : cooperation,

coordination entre compagnies aeriennes africaines, facilitation et etablissement
des horaires.

40. Plusieurs representants ont estime que la sauvegarde dos compagnies aeriennes

africaines passait par leur integration a l'echelle sous-regionale cu regionale.

Un intervenant a declare que cette integration etait entravee par la protection

egoSste des interetso Un autre a propose que la Conference envisage d!adopter

une resolution sur 1'integration des compagnies aeriennes africaines. II a ete

suggere que la creation d'une chambre de compensation permettrait de resoudre les

problemes de transfert des reoettes entre pays africains ne disposart que de

maigres ressources en devises et qu'il conviendrait d'envisager des accords de

troc.
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41• Resumant les debatst le President de la CAFAC a declare quril important de

definir clairement les rapports entre les problemes generaux et la cinquieme

liberte en so referant; chaque fois que possible, aux decisions adoptees

precedemmenfci. Les participants, sfetant accorde a reconnaitre l'importance de

la cooperation; la Conference devrait enumerer les divers types de cooperation

propres a favoriser le developpement des transports aeriens africains. A son

avis7 le problems des transferts des recettes pouvait etre resolut par la creation

d'uno c-hcrobro de ?.on-pot:sation« Par ailleurs, les participants devaient tenir

compte des donnees qui avaient ete fournies precedemment par le representant de

l'CUA au sv.jet do I1existence d'un descriptif de projet qui avait ete sounds

au PHUD pour* firuincenient et concernant I1 etude de faisabilite relative a la

creation dL._:ie co;ap3,gnie aerienne panafricaine.

42O Le Secretaire general de l'APEAA s'est demande s'il etait vraiment necessaire

d'attendro cn:o l!rm:.'.J;e soit devenue realite avant de tenter de resoudre les

problerr^s re!- ati ?ra a-ix droits de trafic, compte tenu du fait que les participants

s'esaierr'. a: i^rdcs a rcconnaitre 1'importance de la cooperation et avaient entendu

v?.a propo's-.', ti or. rnla'Mve a l'elaboration do la liste des domaines eventuels

d'urie tcj.ie :;oc.;''rs"!;.: on*

:.?i^^>!":' ^ ^'octroi des droits de trafic notammeLntMceux de la^cinquieme

2v>££iF^ ,(?°-::r!; 5 ^-e 1'ordre du jour)

-L^iLSi ^SSH.? c - -''a - '• r.i"pjierne 1iberte sur les strategies de ideye1oppement des n aervices

aerions ^poini; 5 de lfordre du jour)

43* La Conference a decide d'examiner ensemble tous les documents presentes au

ti+re des po.i^s 5 cS 6 de l'ordre du jour (themes 2 et 3 et documents //

84/5/a: 5/b e-t 6)e

44a Le premier de oes documents (TRANS/AIR/CONP/84/5/a) a ete presente par

Mt> Savaiiej cfi-i a couligne la complexity des problemes relatifs a 1'octroi des

iro.-.f-^ -5.*.-. C2nquic:.-,c I-.to.^-te; ces problemes resultaient tant de l!importance des

transactions e:»viE&rees que dc la recession economique0 L'orateur a ax^ son

intervention sur1 un certain nombre de points.

45» Le trar^pc-rt asrien subissait les consequences de la recession economique

mondiale q\S frs,?pait plus qu'ailleurs tous les domaines de l'econoraie africaine»

So rtifercxu a uti dooument recent publie par la BAD? il a montre que sur le plan

financier, los pays africains restaient tres endettes. Sur le plan demographique,

on assi-i'ta-'.^ a ui>e evolution contradictoire alarmante: a un taux generalement eleve
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de croissance demographique ,s!.opppsait un flechissement considerable de la

population active, et meme le secteur agricole, qui occupait cependant la majorite

de la population africain, n'etait pas epargne. La crise. economique etalt

responsible du fait que cfetait en Afrique que se trouvaient la majorite.des pays

les moins avances. . ....-'.

46» Quelle que soit l'origine de cette situation economique depressive (crise

du petrole ou phenome'nes cycliques), le transport aerien en avait toujours ressenti

durement les effets, a tel point que l'QACI avait decide de convoquer la premilre

conference speciale devant permettre aux Etats membres de rechercher des solutions

a tous les problemes majeurs. ■

47» Ayant de rappeler la definition des libertes de l!air, M. Savane Vassiriki

a insiste sur 1'importance, du concept de souverainete nationale et sur le

caractere evolutif, dans le temps et dans l'espace, des valeurs a donner aux

litertes de lfair, qui n'^taient autre chose que lfoctroi des droits d*exploitation

d'ordre technique et commercial par le Mais de negociations bilaterales.

48« L'accord de Bermudes (Etats—Unis d'Amerique, Royaume-Qni) servait toujours

de reference en ce domaine. Mais les Etats-Unis voulant aller plus loin nr'avaient

cesse depuis de modifier leur politique dans le sens de la liberalisation a

outrance. Cette politique, qui ne respectait pas toujours la souverainete

nationale, avait ete rejetee par le reste du monde lors de la deuxilme Conference

du transport aerien* Depuis 1979» ce pays avait done cherche a faire adopter le

principe du "biel ouyert". par l'internationalisation du trafic. Ce principe ne

limitait pas Xa souverainete des Etats,. mais son application dans le cadre des

pays du tiers mondet et en particulier en Afrique, aurait entraine" la disparition

de hombreuses compagnies nationales sous la forte pression de la concurrence.

49, M. Savane a rappele qu'une etude CEA/OACI (Doc» 8419/AT/718). avait deja
recommande, d^s 1964» la liberalisation des droits de trafic en Afrique, alors

que les couts dfexploitation,, du fait de I'insuffisance du trafic, etaient tr^s

eleves, Depuis, le nombre des compagnies se multipliant a la faveur de la

fragmentation politique, le secteur international africain, qui comptait le. plus

grand nombre cte compagnies (47)> avait realise sur le plan mondial le plus faible

volume de trafic' (4,8 p« 100) et les plus faibles recettes (3,9 P» 100) et avait

enregistre* le plus faible taux de croissance (2,9 P- 100). Le niveau de vie

generalement mediocre constate dans de nombreux pays africains contribuait egalement

a desavantager le transport aerien. Devant de tels faits, les ministres africains

des transports, des communications et de la planification avaient recommand^ aux

Etats de faciliter I1octroi des droits de cinquilme liberte aux compagnies

africaines. Ayant applique cette decision, la CSte d'lvoire avait toujours

favorable au regroupement des compagnies et avait accorde de nombreuses
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notamment au titre de la cinquieme liberte, a plusieurs partenaires africains qui,

cependaiit, pour la plupart^ lui ont refuse la reciprocite. Pax ailleurs, des

offres de facilitation emises par un pays ont ete ignorees par des compagnies

africaines -du fait de I'insuffisance du trafic. Le nombre de compagnies recherchant

l'octroi des droits de cinquieme liberte sur des lignes ou le trafic eVoluait

plus lentement entrainait la chute des coefficients de remplissage et la

deterioration de la qualite des services. Dans ces conditions, M. Savane a *

sugge*re que la solution re"sidait plutSt dans le sens de I1 integration des

fcompagnies africaines par leur regroupement, sinon au niveau regional~( du moihs

au niveau sous-regioiial. Les experiences qu'elles avaient acquises individuelle-

ment, a-t-il conclu, devraient leur permettre d'oeuvrer en commun au developpement

de cette cooperation benefique a 1'avenir du transport aerien en Afrique.

50. Presentant le document TRAMS/AIR/caNP/84/5/b, M, Bneni a tout d'abord

presente les excuses de son Directeur general, le Capitaine Banfa, qui regrettait

de ne pouvoir partioiper en personne aux travaux de la conference.

51» II a ensuite brievement ^voque l'historique des transports aeriens interna-

tionaux ainei que les problSmes lie"s a I'obtention des droits de cinquilme liberte,

problemes qui pouvalent ?tre soit d'ordre economique soit d'ordre politique. Sur

le plan economique, etant donn^ la faiblesse de l'economie des pays africains, les

Etats avaient ^te amenes a. adopter des politiques protectionnistes en faveur des

corapagrties riationales. Par ailleurs, les echanges commerciaux intra-atfricains

demeuraient trls'faibles. Lforateur a eVoque* les proble"mes de surcapacit^, de

manipulation des .tarifs et d'adh^sion aux principes de r^ciprooite, qui entravaient

tous les echanges de droit:s de trafic. Abordant, ensuite I1aspect politique, il a

-souligne que les problemes d'ordre politique et ideologique,- de mSme que ceux

relatifs a la s^curite nationale, faisaient partie des causes de la non-obtention •

des droits de cinquilme liberty.

52» M* Emeni a indique un certain nombre de solutions de compromis permettant

de" remeaier a pes probl^mes : promotion du commerce intra-africain; creation de

compagnies aeriennes multinationales; conclusion d'accords de cooperation*commeroiale

entre compagnies ae"riennes' africaines; elaboration dr memorandums dfaccord

cohfidentiel de diiree limitee entre pays africains; et, enfin, non-octroi des droits

de cinquieme liberte en Afrique aux transporteurs non africains.
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53. En l'absence dc Ho 7%rtfZ un membre du secretariat a presente le document

TRANS/AlR/COKP/84/6, En introduction ila souligne que, malgre le role essentiel

du transport aerlen dans 1'integration et le developpement eoonopdque et- social
de l'Afrique, ce secteur se caracterisait par certains aspects ne*gatifs : couts
d'exploitation trop eleve, instability et insuffisance du trafic et disparite

du reseau. Pour ameliorer cette situation, les compagaies afrxoaines devaient

cooperer entre elles et asseoir leur exploitation sur la base.de droits oommerciaux,

notamment ceux de cinquieme liberte.

54. Avant d'aborder le sujet principal, le document rappelle en quoi consistaient
les six libertes de l'air et a fourni des precisions sur la pratique du cabotage,
peu courante en Afrique. Cependant, du fait de son importance pour le developpement
des relations aeriennes en Afrique, la cinquieme liberty avait toujours retenu

1'attention des responsables du transport aerien en Afrique% C'est aansi qae la
CAPAC avait adopte la recommandation S 5-18 demandant aux Etats d'accorder les

dxoits de cinqui^me liberte; que les ministres africains des transports, des

communications et de la planification avaient a plusieurs reprises adopte des
resolutions visant principalernent a faor! liter I1 octroi des droits de cinquieme

Xiberte (resolutiona.^CA/UMTACDA/Res. 79/5, 8l/l9, 83/34); et que 1»OJA avait
pour sa part, adopte la resolution Cl!0te8« 980 (XXXIII)- sur ce meme sujet.

55. Quand aux effets, il a indique que la cinqui^me liberte Gontribuait-directement

et avant tout a ameliorer les serviced aeriens, non seulement en permettant d'elargir
le reseau encore tres lache, mais sur.fcout en rendaat possible de nombreuses^

liaisons aeriennes qui n'auraient pu survivre par le simple jeu d'exploitation au

titre des troisilme et qaatri6me iibertes. Par ailleurs, la cinqai'eme liberte,
en deVeloppant les possibilites d'echange, augmentait la frequence encore trSs
faible des vols intra-africains et, on susoxtant 1"esprit de.concurrence, amelioraxt

la qualite des services offerts, De mtme, l'octroi des droits de cinquieme

libeite entre certains points permettrait de rendre plus operationnelle la grille
proposee pax l^AFRAA, dont l'objectif etait de favoriser le developpement des

echanges intra-africains dans le sens est-ouest«

56. Du point de vue financier, l'octroi des droits de cinquieme libefte,en

assurant 1'elargissement du reseau, permettait non seulement une utilisation

plus rationnelle de la flotte mais aussi une amelioration de la productivity ce

qui se traduisait par un accroissement de la rentabilite des compagnies0 Mais

pour cela, il fallait gerer de maniere adequatela repartition de I1offre entre
la cinquieme liberte d'une part ct la troisieme et quatrieme libertes de^l'autre,

Selon les cas illustres par des exemples-precis, les effets de la cinquieme ^ ^

liberte assure la survie d'une ligne en augmentant sa rentabilite, mais aussi, a

l'inverse, elle peut porter prejudice a la rentabilite meme des compagides simile
n'est pas gereed'unajnani^^ade<^^c- rr^oaclnsici^jjcur-ameliorer leur reseau
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et leurs services aeriens, les pays africains devaient favoriser l'octroi des

droits de cinquieme liberte en acceptant les inconvenients qui pourraient en

decouler, e*t cela ne serait pas trop cher payer eu egard a, I'importance de

tl'objectif a atteindre.

57» Afin d'aider & mieux circonscrire les debats dans le cadre precis du saandat

qUi leur avait ete confie, le President a d'abord rappele la teneur des

resolutions ECA/tRTCACDA/Res. 79/6 ei 83/34. Les participants ont alors procede

a une discussion approfondie et a un echange fructueux de points de vue.

Plusieurs points ont ete abordes 1

a) L'application des resolutions precedemment adoptees sur I1octroi des

droits de trafic avait toujours swuleve de nombreux problemest dont les deux

principaux etaient, d!une part le protectionnisme adopte par les Etats pour, ties

raisons d!exigu3Ite du marche, et, d?autre part, la grande multiplicite des ..

compagnies nationales creees par les Etats dans un souci majeur dfexpression de

Xa souverainete nationale;

b) Eu egard aux multiples difficultes qui faisaient obstacles a I1octroi

des'libertes de 1'air, specialement de la cinquiSme liberte, difficultes qui

avaient ete identifiees par les delegues sur la base notamment de I1experience

pratique acquise lors des negociations ou de I1exploitation de ces droits, la

question s'etait posee de savoir s'il ne fallait pas plutot aborder le proble"rae

du developpement du transport aerien en Afrique sous l'angle de l'integration des

compagnies aeriennes. On avait, en effet, fait observer que les resolutions

adoptees etaient surtout des moyens devant permettre d*atteindre cette integration,

laquelle contribuerait a aplanir bon nombre des obstacles entravant 1!octroi des

'droits de trafic* Qaelques experiences vecues par certaines compagnies aeriennes,

en particulier, Air Afrique, venaient appuyer cette approche. De meme, dans.le

cadre de ses activites la CAPAC avait adopte la "Declaration des droits de t'rafic"

definissant les actions a entreprendre• Ce document mettait en particulier l'accent

sur la necessite de prendre en consideration les conditions de trafic sur les axes

a negocier. Par ailleurs, dans le but d'aider les Etats a resoudre a lramiable

les cas de litige ayant pour origine 1'exploitation des droits de liberte de 1'air,

la CAPAC avait mis en place un mecanisme de consultation qu'elle tenait a la

disposition des Etats membres a leur demande;

c) Un consensus s'etant degage en faveur de la creation de compagnies

sur une base multinationale, les participants se sont demandes quelle forme

d'integration il convenait de recommander en vue dfassurer le developpement

harmonieux du transport aerien africain et, partant, de faciliter I1octroi des

. libertes de l!air« Differentes formules avaient ete avancees, mettant lfaccent

sur la necessite de proceder par etapes successives : cooperation dans le domaine

technique; cooperation en matiere d'exploitation; octroi des libertes de l'air;



E/ECA/TRAflS/l7
Page 17

mise en common des moyens tant materiels et financiers qu.e de formation; creation

de oompagnies multinationales et de compagnies sous-regionales; et, enfin, creation

d'une compagnie panafricaine conforme'ment aux directives enoncees dans le Plan

d'action de Lagos, A ce stade des debats, il avait ete juge plus prudent d'envisager

une periode de transition, etant donne que l'etablissemont £e ces regroupements

de compagnies demandait un temps de reflexion, Durant cette periode seraient

engagees les etudes necessaires et serait mis en place un mecanisme en vue de

l'execution des activites ci-dessus;

d) Des propositions concretes ont ete emises et examinees a cet effet par
les participants, qui ont demande au comite de redaction de les formuler de facon

plus precise. Ces propositions portaient sur la necessite de promouvoir la

cooperation entre les compagnies africaines a travers 1'AFRAA; la necessite de

mobiliser les ressources en vue d'encourager ^integration des compagnies aeriennes

en Afrique et de creer des banques sous-regionales pour faciliter les transferts

de recettes; la facilitation de l!octroi des libertes de l!air, concue sur la base

d1 arrangements de compensation appropries; et la creation d'uri comite technique de-

coordination compose de la CAFAC, I'APRAA, 1TCUA et la CEA ainsi que d'un certain

nombre d'experts, charge de suivre les etudes a entreprendre et de mettre en place

et coordonner le programme des actions concretes a realisero

Mesures propres a faciliter lT6change des droits de trafic notamment ceux de la

cinquieme liberte (point 7 de lfordre du jour)

58. La Conference a decide d'examiner ensemble tous les documents presentes au

titre du point 7 de 1'ordre du jour (theme 4, documents 7/a, b, c, d et e).

59« Avant de presenter le document TRAJTS/AIR/C0ini1/84/7/al intitule "la taxe

compensatoire liee a 1!exploitation des droits de cinquieme liberte", M. Moukayi

a explitjue que differents engagements n'avaient pas permis a son ministre de

participer en personne aux travaux de la Conferenceo Par ailleurs, il a precise

que le document dont il a fait lecture representait la position du Gabon.

60. L'orateur a ensuite rappele que le trafic au titre des troisieme et quatrieme

libertes ^tait generalement considere comme "trafic principal" et que la cinquieme

liberte, jugee par bon nombre dfexploitants comme indispensable a la viabilrte

commerciale de I1exploitation, notamment en ce qui concernait les services inter-

nationaux a escales multiples, posait des problemes auxquels on ne pouvait trouver

que des solutions a portee limitee. En Afrique, pour des raisons economiques, les

Etats avaient plutSt tendance a developper;des liaisons aeriennes majeures sur

les axes Word-Sud et vice-versa, ainsi que certaines liaisons interafricaines a forte

densite de trafic, negligeant ainsi les liaisons interregionales.



Page 18

61, Dans le cadre de la Decennie pour lee transports et lcs communications en

Afrique, les responsables africains n'avaient cesse d'attirer l'attention des

Etats sur des solutions propres a ameliorer le reseau africain. Us avaient,

entre autres, souligne l'importance de la cooperation entre compagnies aeriennes

africaines, de leur integration et de l'echangc mutuel des droits de trafic

(Resolution CJ0tes. 804 (XXXV) et ECA/UMTACDA/Res. 79/6). Concernant la taxe

compensatoire liee a 1'exploitation des droits de cinquieme liberte, M. Moukayi

a indique que le Gabon avait exprime son point de vue a cet egard tant en 1979

qu'en I982, lors de la sixieme pleniere de la CAFAC, puis du colloque organise

par cette institution. La compensation ne devait intervenir que lorsqu'il y avait

des resistances dTordre psychologique. Tout en reconnaissant que le calcul des

compensations n'etait pas une operation facile, du fait des nombreux parametres

entrant en ligne de compte, l'orateur a indique qu'il conviendrait de n'appliquer

cette taxe que sur des axes a fort trafic, ce qui excluait une telle pratique

sur les lignes a defricher, les routes inexploitees et les lignes existantes mais

a faible trafic* Dans ce contexte, Air Afrique et Ethiopian Airlines donnaient

l'exemple dfune cooperation reussie. L'application de la taxe de compensation

egalement devait tenir compte du fait que le developpement de-3 lignes} meme a

fort trafic, exigeait un certain temps.

62, M. Moukayi a suggere que 1'on envisage un marche de troc afin de ne pas

bloquer inutilement la cession des droits de cinquieme liberte faute dTune quote--

part financiere, l^ssentiel etant que les deux parties puissent trouver leur compte

dans ce marchandageo Ce n'e"tait que dans ces conditions que tous les discours.

sur la solidarite africaine et 1'integration economique du continent prendraient

tout leur sens.

63, En I'absence de M. Taieb, un membre du secretariat a presente le document

TRAHS/AIR/cONF/84/7/b intitule " Regionalisation du transport en Afrique". En

introduction, I1etude presentait en chiffres la situation de 1'Afrique : ce continent

de 30 millions de km , 56O millions d'habitants et 2 milliards de dollars de

production globale brute, disposait de 2 450 avions commerciaux mais ne represenn:ait

que 5»2 p. 100 de la production mondiale en passagers-km transportes0 En 19^2., les

couts d1exploitation des compagnies aeriennes africaines etaient superieurs de

82 p. 100 a la moyenne mondiale (81 cents des Etats-Unis contrc 42,5)»

64» Sur le plan socic—politique-j la fragmentation du continent en unites nationales

de dimensions inegales constituait un premier obstacle a la liberalisation du

transport aerien en Afrique. En outre, les Etats avaient, des leur accession a

l'independance, cree leurs propres compagnies et cette dispersion avait eu des

effets nefastes sur le secteur des transports aeriens en Afrique* Et partantj les

Etats d'une meme region avaient de bonne raisons de favoriser avant tout leurs

relations mutuelles.
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65* Les Etats devaient faire face a tin probleme fondamental, a, savoir la

satisfaction des besoins reels de. la collectivite africaine, tout eri tenant

compte des contraintes exogenes dfordre politique, economique et humain. II

importait done de rechercher une'solution en mati^re de politique aeronautique
.africaine; . Or, le transport aerien en Afrique etait toute une problematique, car

les Etats faisaient preuve de tendances divergentes, Le continent avait connu

des exemples de tcntatives malhkureuses de regroupement.

66, Pour ce qui etait de la cinquieme liberte, les Etats continuaient de s'opposer

a la liberalisation de l'octroi de ce droit* Le Conseil arabe de l'aviation

civile avait agit dans le meme sens. De meme, l'integration des compagnies

tnaghrebines n'avait pas encore ete realisee et les differentes recoiiimandations

des reunions sous-rregionales sur lfintegration des compagnies aeriennes africaines

etaient. restees lettre morte» Enfin, la Convention portant creation de la Conference

africaine sur les farifs aerieris n'avait pas encore pu etre ratifiee* Ces tehees

etaient dus au fait que.les Etats, dans leur majorite, demeuraient convaincus qu'ils

d^fendaient ainsi l'interet de leurs compagnies nationales. :.

67» ' Le transport aerien en Afrique avait vocation de service public et restait

lfun des principaux agents au service de 1'economie nationale. Son r&*le dans'la

promotion industrielle et touristique etait primordial* Enfin, ^1 permettait de

renforcer tant le prestige national que les relations internationales, Toutefoisf

le role du transport aerien,n1etait pas le meme dans tous les pays et des facteurs

dfordr6 politique denaturaient parfois les approches adoptees. Pour Routes ces

raisons, le dcveloppement du transport adrien en Afrique ne pouvait etre examine

que dans le contcxte global du developpemcnt economique et social avant d'etre

replace dans-le cadre de la strategic internaiiioiaale de devcloppement.

68» Pour resoudre ces problemes, il fallait recourir davantage a 1'honnotet^

intelleCtuelle, a la volonte de travail, a la capacite creative, a la Bolidarite

entre tous les Etats et au respect du droit de tous les Etats de la region. Les

perspectives de devcloppement devraient passer, sur le plan technique, par la

standardisation des flottes; la mise en place de pools de pieces de rechange;

lfachat collectif de carburant; l'adoption de convention d'assurances collectiVesj

et enfin l'application des differentes recommandations adoptees par les reunions

sous-re"gionales organisees par la CAPAC et relatives a l'integration des compagnies

aeriennes. Sur le plan commercial, elles passaient par I1amelioration de la

productivite et la maitrise des couts du systeme de transport aerien en Afrique.

69* Devant la sitution alarmante de l'economie africaine, seule I1expression

concrete de la volonte politique atous les niveaux permettrait l'instauration d'une

cooperation veritable, l'harmonisation des politiques des compagnies aeriennes,

l'integration des compagnies et le developpement optimal des services aeriens en

Afrique.
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70. Dans le document TRANS/AIR/CONP/84/7/c, qu'il a presence aux participants,

Mr. Dan Langeler a indique d'eventuels principes directeurs permettant d!ouvrir

la voie aux discussions entre les compagnies aeriennes et les institutions

gouvernementales chargees des questions do 1*aviation civile. H a souligne

l'importance des compagnies aeriennes en tant qu'agents du progr^s economique ■

et a deploye que la recession economique mondiale ait eu des repercussions sur lours

politiques en matie"re d'octroi-des droits dc cinquieme liberte. Seules des

negociations approfondies entre les compagnies aeriennes permettraient de mettre

en place des services repondant aux besoins du public africain.

71« Mr. Langeler a presente trois propositions d'ordre pratique. En premier lieu,

des transporteurs se trouvant dans des pays voisins devraient conclure des accords

de pool multilateral ou tripartie, ce qui permettrait de reduire la surcapacite

sur. un itineraire donne, d'ameliorer les facteurs d'utilisation, d'augmenter les

benefices et de reduire les couts d1operation* En. deuxieme lieu, les transporteurs

devraient conclure un accord de "location d'espace", particuli^rement lorsque le

volume du trafic ne justifiait, ni sur le plan economique, ni sur le plan financier,

l'etablissement de liaisons directes et lorsque les gouvernements des pays des

compagnies aeriennes respectives souhaiteraient un tel accord. En troisieme lieu,

enfin, on pouvait envisager que le transporteur de 1'Etat numero un, qui avait •

deja conclu {in accord en matiere de services aeriens avec les transporteurs de

deux autres pays, conclut avec le transporteur numero trois un accord lui permettant

d'exercer les droits au titre de la troisieme et de la quatrieme liberfces de ce

transporteur dans le pays du transporteur numero deux. Un tel accord pourrait etre

conclu la ou;il nfy avait pas suffisamment de materiel volant pour desservir un

itineraire; ou il existait un grand nombre dt places offertes par deux transporteurs

sur cet' itineraire; ou lfun des deux transporteurs n'etait pas en mesure de

satisfaire la demande; la, enfin, ou les deux transporteurs pouvaient partager

les recettes*

72. Pour ce qui etait de ^application des propositions ci-dessus, etant donne

le consensus politique et economique realise par les Etats membres de la Conference

de coordination du developpement de-lfAfrique australe, l'orateura recommande

que ces Etats adoptent, pour une period© donnee, les strategies suivantes i

a) restructuration et rationalisation du reseau des services aeriens dans

la region, les transporteurs desservant alors une region frontaliere ou geographique

qui constituerait un marche unique;

b) coordination de leurs activites en matiere d'etablissement des tarifs,

de sorte qu'aucun transporteur de la region ne tenterait d*appliquer des tarifs

sans consulter a.u prealable les autres compagnies interessees;
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c) etablissement de relations commerciales etroites en matiere de

manutention, d^acjiat'-de earburant,

d) e"change aussi liberal que possible des droits de trafic, en mettant

1'accent sur i'»octroi des droits de cinquieme liberte'qui devrait etrenegocie

la ou cela est-pratique et souhaitable et sans ingerence di'brgariismes exterieure*

73» En conclusion, N. Langeler, a recoramande* aux compagnies aeriennes africaines

de mettre en comnrun leurs ressources humaineset raaterielles afin de mieux.

satisfaire les besoins du passager africain.

74« Presentant le document TRAira/AIR/cOEp/84/7/d, M. Johanny ^uirma a declare" que
les experiences tiroes des negotiations sur les accords bilate>aux engage*es par les

pays africains conduisaient a deux series de difficultes qui entravaient le

developpement du transport ae*rieri en_Afriqiie, 11 a cite tout d'abord des faoteurs

exog^nes ci-dessous au systeme, ayant pour origine I1 expression de la souverainete

nationale : .

'■•,. a) Le refits des Btats de negocier pour diverses raisons, dont le maaque *

d'interetj la concurrencei I'egolsme plus farement pratique mais cependant plus

prajudiclable^ , .

b) Les interventions politiques qua pr^cedaient ou accompagnaient lee .-- .-.:

negociations et en modifiaient la nature au mepris des principes du transport aerien

international. Les parties qui suMssaient ces pressions cherchaient en ge*n£ral.'

a faire echouer les negocxations. II impdrtait que les prerogatives techniques

prevalent desormais dans toutes les negociations; , ' ■ " ■ >-":' ■,■

c)' Certaines conditions geographiques qui posaient des problemes d^licats,.
tels que la n^ccssita de mettre e,n oeuvre des moyens trop couteux sur oeriaines

liaisons. II convenait done d'envisager dans ces ca's d^s foiroules acceptable^ ::

de compensations;

d) La meconnaissance des-techniques du transport a^rien par certaines

personnes charg^es de mener les negociatidns, Ces pratiques devraieht etre ■

abandonnees par les Etatsj' r ■-.'•■ : ■ -; -.; , : ' ■■■ ~

e) Le problSme fondamental des transferts de fonds c[ui continuait a freiner
le deVeloppement: du transport en. Afrique* La future creation d'un fonds mon^taire

africain pourrait apporter la solution a ce probllme*. k- cette serie de faoteurs.

s'ajjoutait la :comp^exite des formalit^s aux aeroports. -
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75« Parmi les facteurs endogenes inherents au systi"me lui-meme, il fallait

compter :

a) L'insuffisance des contreparties accordees par l'une ou l'autre des
parties, un juste equilibre permettant de faciliter lee ne*gociations;

b) La concentration sur certaines liaisons, provoquant une situation de
redondance, laquelle entrainait une forte baisse des coefficients de remplissage.

c) L'usage abusif de la sixieme liberte deliberement pratique* par certaines
compagnies (jusqu'a 90 p. 100 de leur exploitation). Ges compagnies attiraient
toujours la mefiance de leurs partenaires potentielsj

d) La valeur commerciale d'un point qui n'etait pas toujours evidente.
Toutefois, des ajustements ponde*res permettaient parfois de mieux equilibrer les

avantages mutuels des parties contractantes.

76. VU Guirma a conclu son intervention en remarquant que la cinquieme liberte

ne oorrespondait pas toujours aux interets des compagnies et qu'en complement a

la cinquieme liberty, d'autres mesures (cooperation entre les compagnies, autortsations

spe"ciales d^mbarquer, accords commerciaux de lignes) pouvaient contribuer a

ameliorer la situation du transport aerien en Afrique.

77« Le representant de I1 Organisation de l!unite africaine (OQA) a presente la

document TRANS/aIE/C QNF/84/7/c intitule "Tentative pour la conclusion d'un accord
multinational sur les services aeriens en Afrique". Le rSle capital que jouait

le secteur des transports et des communications dans le developpement economique

de l'Afrique en avait fait I'une des preoccupations majeures de I'CUA, d'ou son

enonciation dans la Charte meme de lfOrganisation. C*est pourquoi I'CUA attachait

une importance toute particuliere au developpement du transport aerien en Afrique.

78. Au cours des annees i960, apres la creation de l'OUA, les activites du

secretariat general avaient vise a faire prendre conscience aux Etats membres de

la necessite d'une cooperation etroite dans ce sous-secteur# Cette periode a ete

marquee par un certains nombre de reunions de "bon voisinage" entre les Itats de

l'Afrique orientale et centrale et des commissions sectorielles, dont la sous

commission sur le transport aerien et 1'aviation civile. Le siademe sommet des

Btats de 1'Afrique orientale et centrale, tenu en Janvier 1970 avait recommande la

convocation de la sous commission en vue d'etudier les obstacles rencontres lors

de I1octroi des droits de trafic sans restrictions. Cette derniere s'etait reunie

en novembre 1970 et avait demand^ a l'CUA et a la CEA de preparer un projet d'accord

multinational sur les services aeriens; ce qui a ete fait a la suite &e diverses

consultations. Toutefois, ce projet n'avait pu etre examine et les reunions de

lfbon voisinage" ne sfetaient pas poursuivies.
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79» Certes, les Etats avaient, a. plusieurs reprises, fourni'5 la preuve de leur

desir de coope*rer; mais il semblait qu!il fut difficile de dgfinir les modalites

pratiques d'une telle cooperation. Les trayaux de la presente Conference seraient

done couronnes de succes si les participants parvenaient a mettre au point des

solutions d'ordre pratique a ce probleme, qui avait, de longue date, retenu

l'attention des Etats africains.

80. En conclusion, le representant de l'OJA s'est felicite des efforts recemment

deployes par I1ensemble'des Etats africains en vue de parvenir a la liberalisation

generalisee de 1'octroi des droits de trafic et a souhaite que cet objectif

devienne realite.

81, Apres ces presentations, le President avait souligne que la plupart des

probleraes souleves coricernant lf octroi des libertes de lf,air avaient ete examines

sous les points 5 et 6 de l'ordre'du jour, par consequent,, il serait souhaitable. que

des propositions concretes soient 4iai«o8 ponr- eorlnhi.r^iee idde«. dija. ex?>rimees,

82* II a et^ propose de planifier les activites du Comite technique de coordination

suivant des programmes a court, moyen et long terme. A court terme, il conviendrait

de regrouper toutes les demarches, les activites a caract^re commercial, y compris

lfechange des droits de trafic; a moyen terme, il s'agirait de rendre effective

l'integration des compagnies par la creation de corapagnies multinationalesj a

long terme, il faudrait envisager 1 integration sous-regionale corame etape vers

la creation d!une compagnie panafricaine conformement au Plan d!action et a lfActe

final de Lagos,

83« II a et^ recommande de nouveau aux Etats d'utiliser au mieux le mecanisme
de consultation mis en place par la CAFAC*

84. II a <§te propose d'inclure, dans le mandat du comite les taches suivantes :

inventories les axes necessaircs a I'integration economique ct physique do lfAfrique;

les classer selon qu!ils peuvent etre developpes par une harmonisation des horaires,

ou par l'octroi des droits de trafic approprios (dans ce dernier cas le comite

serait amene a etudier les conditions d•octroi "de ces droits); d'etudier les

probl^mes de coordination des tarifs; dfassurer la realisation des objectifs des

Btats en mati'^re de cooperation et d'integration dans le domaine du transport ;aerien«

85. Un representant a propose qae la composition du comite technique soit etendue

de facon non seulement a inclure, I'WA, la CEA, la CAFAC, l'AESAA et des experts

mais aussi a associer les compagnies aeriennes a ses travaux*
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86. En conclusion, la Conference a demandd au comite dc redaction de prendre-
en compte toutes cee propositions lors de ^elaboration des conclusions generales.

Facilitation en Afrioua.(point 8 de l'ordre da jour)

87. En presentant les documents TRAMS/AIR/cONF/84/3 et 84/8, au titre du-point
8 de lordre du jour, le representant du secretariat a tout d'abord precise que
la facilitation avait des repercussions sur l'exercice du droit de trafic car

elle intervenait au debut et a la fin des voyages aeriens. Les difficult^ de
facilitation aux aeroports avaient-toujoura des effets negatifs, entrainaient une
perte de temps a terre et se traduisaient par le gaspillage des ressources nationals,
L analyse de la situation actuelle de la facilitation en Afrique revelait que la
facilitation ne faisait pas dans tous les State africains 1'objet d'une "organisation
appropnee. Les obstacles a 1'amelioration de la facilitation tenaient pour
1 essentiel d'une part, a la documentation nombreuse ei;, diverse, exigee pour les
dafferentes formalites a accomplir. a des fins de securite qui ne aonti pas evidentes;
ex d autre part, a la conception souvent non fonctionnelle des aeroports et a des

procedures de controle excessivement nombreuses et contraigrantes, Cela cntravait
en dernier ressort le developpement economique et spcial du continent.

88. Le representant du secretariat a presente un certain nombre de propositions
propres a resoudre les problemes qui se posent a la facilitation en Afrique tout'

en tenant compte des imperatifs de securite et des interns economiques nationaux.
Ces recommandations s'adressaient non seulement aux. Etats africains, mais aussi
aux compagmes aeriennes et aux organisations international et regionales. En

conclusion, il a indique que la facilitation n'etait pas une fin en soi, mais qu'il
8 agissaat surtout:dc l'integrer& un Byst5me de transport aerien international

benefique et profitable a l«economie nati,onale des pays africains.

89. Au cours des debats, les participants se sont aocordes K reconnaitre qu'il
importait de prendre des mesures en vue de rationaliser la facilitation (formalites
de sante, d'immigration et de douane) et d'amelidrer les arrangements pris par les
compagnies aeriennes concemant les conditions de confort et de compodite des

passagers a terre (plus precisement, la qualite des services des compagnies aeriennes).
En effet, la lenteur des. procedures a terre et les inconvenients qui en resultaient
n'incitaient pas les hommes d'affaires a emprunter les compagnies aeriennes africaines
et n'etaient pas faits pour favoriser le tourisme.
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90» Plusieurs irrtervenants ont evoque les difficultes eprouvees par lee passagers

en transit dans certains pays africains pour obtenir des visas temporaires leur

permettant de quitter l'aeroport. Toutefois, il ne s'agissait pas la d'un

probleme particulier a l'Afrique. Un representant a propose l!adoption d'une

approche on deux temps s initialement les visas seraient requis pour les mouvements

au sein d'une memo sous-region mais seraient accordes de facon plus ou moins

systematique. A un stade ulterieur, dans le cadre d'un accord separe, aucun visa

no serait exige* Ce systeme pourrait, a long terme, etre applique a 1'ensemble

des Africains voyageant en Afrique meme* Certains des obstacles qui entravaient

les procedures de facilitation'etaient dus au fait que les fonctionnaires d'imraigra-

tion et des douanes etaient bian plus preoccupes par les imperatifs de la securite

nationale que par la fluidite des mouvements de passagers et de fret. II serait

possible dc remedier a cette situation si les autorites interesse"es prenaient

conscience, par l'entremise des comites de facilitation recommandes par 1'QA.CI,

de ce que la majorite des passagers africains ne menacaient en rien la securite

des Etats; de me*me, il fallait que les fonctionnaires fussent informes des re"formes

en matiere d1immigration, de douane et de visa. Un representant a estime que lfachat,

par les Etats et les compagnies aeriennes africaines, de materiel de pointe pour

le contrffle et 1'inspection des bagages permettrait de reduire les fouilles

interminables. Un appel a ete lance en vue de la simplification et de l'uniformisa-

tion des procedures de facilitation. II incomberait, le cas echeaat, aux compagnies

aeriennes d'informer les passagers des conditions d'entrec dans chaque pays.

91* Les participants se sont accordes a louer la qualite de l'etude effectuee par

le secretariat de la CEA» Un certain norabre d'intervenants se sont felicites des

recommandations qu'elle contenait et ont demande qu'elle soit largement diffusee.

92. Le representant de 1'Union panafricaine des postes (UPAP) a prononce une

declaration dans laquelle il a souligne lUmportance de la facilitation pour le

bon fonctionnement des services postaux^ II a scimis a la Conference pour examen

un projet de resolution sur la creation d'un comite de contact entre les

administrations postales et les compagnies acrienneso

93. Les participants se sont accordes a reconnaitre que la facilitation etait

essentielle au service postal, mais ont estime que la Conference n!etait pas

habilitee a se prononcer sur une proposition engageant les organisations, les

gouvernements et les compagnies, II a ete suggore au representant de 1'UPAP de

soumettre ladite proposition a la Conference des ministres africains des transports,

des communications et de la planification.
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Questions diverges (point 9 de l'ordre du jour)

94* Aucune question n'a ete soulevee a ce titre de l'ordre du jour.

VII. ADOPTION DO RAPPORT FINAL, DES RECOMMAHDATIOKS ET DES CONCLUSIONS (point

10 de l'ordre du jour)

95. A la seance plenie're de cloture, le Rapporteur a presente le projet de

rapport de la Conference, qui a ete adopte apres de legeres modifications. II

a ensuite 0oumis aux participants le projet de declaration elabore par le Comite

de redaction. Apres un long debat et un certain nombre d'amendements, la

Conference a adopte ce projet sous le titre de declaration de Mbabane sur le

transport aerien"t devant etre publiee se"parement. \

VIII. CLOTURE (point 11 de l!ordre du jour)

96. Dans les allocutions prononcees lors de la seance de cloture, le Secretaire

executif adjoint par interim de la CEA et le President du bureau ont remercie

les participants de leur presence et les ont felicite dfavoir decide de crecr un comite*

teennicfue charge des questions relatives au transport aerient qui aura pour

tache de suivre 1!application des differentes resolutions adoptees par les instances

superieures. Us ont souligne que ce comite devait entreprendre ses travaux le

plus rapidement possible.

97* Le representant du Kenya a propose qu!une motion de ..remerciements soit

adressee a la Reinc regente, au Gouvernement et au peuple du Swaziland pour

l'hospitalite dont ils ont fait preuve et les excellentes dispositions prises en

vue du bon deroulement de la conference*

98. Le President a ensuite prononce la cloture de la Conference.



MOTION DE SEMERCIEMSNT

Les participants a la Conference afrioaine but les libertes de 1'air,

Considerant I'accueil chaleureux que leur ont fait le peuple et le

Qouvernement du Swaziland,

Wotant avec satisfaction la qualite des services mis a leur disposition

pour faciliter leur travail,

1- Efcpriment leur sincere gratitude a. sa Majeste la Reine Re"gentef au

Gouvernement et au peuple du Swaziland pour la tres chaleureuse hospitality qui

leur a e*te" accord€e pendant leur s^jour dans cette belle ville et pour la

pre*cieuse contribution du peuple du Swaziland au succe"s de la conference;

2. Bemandent a son Excellence Monsieur le Ministre des travaux publics

et des communications ainsi qu'au Secretaire executif adjoint de la CEA de bien

vouloir transmettre la presente motion a sa Majeste la Reine Regente et au

Gouvernement du Swaziland.




